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Factures a payer aprés dècès

Par kama, le 17/10/2014 à 20:51

Bonjour,
Après le décès d'une personne qui laisse 1 maison ,qui doit régler toutes les factures en cours
,EDF ,TELEPHONE ,impot foncier etc......
après le passage chez le notaire .[smile17]

merci de votre rèponse.

Par janus2fr, le 18/10/2014 à 11:38

Bonjour,
Normalement, c'est au notaire de s'en occuper tant que la succession n'est pas définitivement
réglée. Mais encore faut-il lui transmettre tous les documents.

Par Afterall, le 18/10/2014 à 14:27

... et qu'il y a de l'argent sur les comptes pour payer...

Par FARDOUX, le 25/10/2014 à 18:22

Après le décès de ma mère qui était veuve(aucune succession n'a été faite au décès de mon
père)qui doit régler les factures (succession en cours) après car l'EDF et GDF seront toujours
en fonctionnement (pompes à la cave et chauffage mis hors gel ? )

Par Afterall, le 25/10/2014 à 18:48

Bonjour,
Réponse au dessus.
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